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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

Ouverture de la reunion

1. La reunion des Ministres de la justice ou de leurs representants de rang

eleve des Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe a eu lieu a

Addis-Abeba (Ethiopie) du 12 au 16 mai 1981.

2. La reunion a ete ouverte officiellement § nddi le 12 mai 1981 par

M. Kebede Gebre-Mariam, Vice-ndnistre de la justice du Gouvernement militaire

provisoire de 1'Ethiopie socialiste.

Participation

3. A la reunion participaient des experts juridiques des Etats membres suivants

de la sous-region : Angola, Botswana, Ethiopie, Kenya, Lesotho, Malawi, Mozambique,

Ouganda, Republique-Unie de Tanzanie, Swaziland, Zambie et Zimbabwe.

Election du bureau

4. Les representants des Etats membres suivants ont ete elus a l'unanimite

merrbres du bureau de la reunion :

President : Botswana

Vice-President : Ethiopie

Rapporteur : Republique-Unie de Tanzanie

B. ORDRE DU JOUR

5. La r§union a adopte l'ordre du jour suivant :

a) Ouverture de la reunion

b) Election du bureau

c) Adoption de l'ordre du jour

d) Organisation des travaux

e) ' Examen du projet de traite de la ZEP
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C. OONPTE REt€)U DES DEBATS

6. Souhaitant la bienvenue aux representants a Addis-Abeba, M. Kebede Gebre-Mariam,

Vice-Ministre de la justice du Gouvernement militaire provisoire de l'Ethiopie

socialiste, a exprime sa gratitude pour l'honneur que I1on avait fait a son pays

en le choisissarit pour accueillir cette conference tres importante. II a fait

l'historique des negociations sur le Traite envisage pour la creation d'une Zone

d'echanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique

australe depuis avril 1978 jusqu'a maintenant et a assure aux participants que

lfEthiopie etait entierement acquise a la cause de la cooperation economique et

de i'nutonomie collective entre les pays de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique

australe, cbjectifs de la strategie de Monrovia et du Plan d'action de Lagos. II

a declare que la tache qui incombait a la reunion exigeait davantage d'aptitudes

et de connaissances variees que celle de toute autre conference juridique. Elle

necessitait une connaissance plus approfondie des problemes economiques, politiques

1 et de dsveloppement de la region. M. Kebede Gebre-Mariam etait convaincu que leurs

connaissances 'juridiques et leurs methodes analytiques permettraient aux experts

d'accornplir cette tache et que le resultat de leurs efforts serait un document

juridique clair, coirplet et applicable.

7. Le Secretaire executif de la CEA, M. Adebayo Adedeji, a fait a son tour

l'historique des negociations du Groupe intergouvernemental des negociations

conf-acr-ees au Traite relatif a l'etablissement d'une Zone d'echanges preferentiels

en Afrique de l'Est et en Afrique australe et il a rappele que la deuxieme

Conference extraordinaire des ministres du commerce, des finances et de la plani-

fication qui avait eu lieu a Maseru (Lesotho) en Janvier 1981 avait charge la

reunion des 'linistres de la justice ou de leurs representant de rang eleve de

mettra la derniere main au . projet, de traite sur le plan juridique. II n'etait

pas prevu qu'alle rouvre des questions qui avaient ete resolues par la deuxieme

Conference extraordinaire, elle devait settlement mettre definitivement au point '

le libelle ou projet de traite du point de vue juridique. Les questions de fond

en suspens etaient e>sminees par une reunion d'experts du MULPOC de Lusaka et les

resultats auxquels ils parviendraient seraient presentes aux participants pour

qu'ils mettcnt au point le libelle juridique definitif. Enfin le Secretaire executif

esperait que, puisque les experts representaient differents systemes et. traditions

juridiques3 ils se feraient les uns aux autres les concessions necessaires afin

de pouvoir acconplir leur tache aussi rapidement que possible.
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8. Les participants a la reunion ont ensuite aborde l'examen du projet de

traite article par article.

9. Preambule : l'examen du preambule a ete reporte apres la fin de celui

du projet de traite tout entier.

Article 1 - Interpretation

10. Les definitions suivantes ont ete modifiees comme suit :

a) la definition de "Comite" a et6 modifiee coirme suit :

"Le Coniite" signifie un condte cree S 1'article 10 du present Traite

ou en vertu dudit article;

b) la definition de "tarif exterieur corrmun" a ete modifiee comme suit :

"tarif exterieur commun" signifie des baremes de tarifs identiques

imposes de la meme maniere;

c) le premier amendement concernant la definition de "droits de douane"

est sans objet en frangais; d'autre part il a ete decide de placer

une virgule immediatement apres 1'expression "impots internes" et apres

.1'expression "taxes a la consonmation";

d) sans objet en franc.ais;

e) sans objet en frangais;

f) la definition de "personne" a ete modifiee de la maniere suivante :

"personne" sipnifie une personne physique ou morale;

g) sans objet en franc,ais;

h) la definition.de "pays tiers" a ete modifie'e de la maniere suivante :

"pays tiers" sipnifie tout pays autre qu'un Etat membre;



1) il a ete decide de modifier la definition de "traite" en supprimarit

1Texpression "des Etats de 1'Afrique de 1'Est et de I1Afrique australe".

Article 2 - Creation et composition

11. Le paragraphe 1 de cet article a ete modifie comme suit :

12. "Les hautes Parties contractantes creent par les presentes, entre leurs

Etats respectifs,- une Zone d'echahges preferentiels pour les Etats de I1Afrique

de l'Est et de 1'Afrique australe denonmee, dans le present Traite, la Zone

d'echanges preferentiels, comme premiere etape vers la creation d'un marche

commun et, ulterieurement, d'une communaute economique des Etats de I1Afrique

de l''Est et de 1'Afrique australe".

Article 3 - Buts et engagements particuliers

13. Les participants a la reunion ont decide :

a) de remplacer 1Texpression "Aux fins specifiees dans les'paragraphes

precedents" figurant au paragraphe 3 de cet article par I1expression

"Aux fins specifiees dans les paragr'aphes 1 et 2 du present article";

b) de ne pas toucher au point xii) de l'alinea a) du paragraphe 4, au sujet

duquel le representant du Lesotho a declare qu'il ne refletait pas la

decision adoptee par la quatrieme reunion du Groupe intergouvernemental des

negociations, et de renvoyer cette question a la Conference elargie

des ministres du commerce, des finances et de la planification des

Etats de 1'Afrique de l'Est et de 1TAfrique australe a sa reprise de

session;

c) sans objet en francais. '

Article 5 - Institutions

14. Les participants a la reunion ont decide de remplacer l'alinea e) du

paragraphe 1 de cet article.par l'alinea suivant, qui exprime l'idee de fagon
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plus elegante :

"La c'ommission, les ccmites et les autres organismes techniques et

specialises qui pourront etre crees en vertu du present Traite".

Article 6 - La Conference de la Zone d'echanges preferentiels : creation.
composition et fonctions

15. Les participants a la reunion ont decide de renplacer 1'expression "l'organe

executif supreme" figurant au paragraphe 2 decet article par 1'expression

"l'organe supreme", etant donne que cela dissiperait les risques de confusion

entre les fonctions executives de la Conference et celles du Secretaire general

telles qu'elles sont prevues au paragraphe 3 de^'article 9-de la version revisee
du Traite envisage.

Article 9 - Le secretariat

16. Les participants a la reunion ont decide :

a) de renplacer 1'expression "de la Zone d'echanges preferentiels"

par 1'expression "du Secretariat" a la deuxieme phrase du paragraphe

3 de cet article;

b) d'operer la meme modification au paragraphe 4;

c) de supprimer les mots "des Etats membres"s> ,a la derniere ligne du

paragraphe 5 de cet article et de les rerrplacer par "de tous les Etats

membres";

(Les participants ont fait observer que la traduction de "In appointing

staff to the offices in the Secretariat" par "Pour normier le personnel

du Secretariat" etait incorrecte). . ■ ■

d) sans objet en frangais;

e) de supprimer l'expression "du Secretariat" figurant a l'alinea e) du
paragraphe 7 de cet article.
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Article 13 - Droits de douane

17. Les participants ont decide de supprimer toute la fin de la phrase apres

"la liste comnune" puisque "liste commune" et "droits de douane" avaient deja

ete definis a 1'Article premier de la version revisee du Traite envisage.

Article 15 - Traitement preferential

18. Les participants ont decide de supprimer toute la fin de la phrase apres

1'expression "liste commune" figurant a l'alinea;.(^) du paragraphe 1 de cet

article, 1'expression "liste commune" ayant deja ete definie § l'Article premier

de la version revisee du Traite envisage.

Article 16 - Restrictions non tarifaires sur les biens .

19. Les participants ont decide :

a) de supprimer toute la fin de la phrase apres 1'expression "'liste commune'

a la premiere phrase du paragraphe 1 de cet article; ■

b) d'inserer immediatement apres les-mots "ou de toutes: les interdictions"

1'expression "dans un Etat membre"; les deux autres amendements sont

sans objet en

c) de remplacer l'expx-esoiou "la .partie contractante exportatrice" figurant-

l'alinea (a) du paragraphe 3 de cet article par l'expression suivante

"l'Etat membre esqjortateur"; .

d) sans objet en frangais;

e) sans objet en frangais. ; :

Article 20 - Reexportation des biens et facilites de transit

20. Les participants ont decide de differer l'examende cet article jusqu'a

ce que les questions en suspens concernant le paragraphe 1 de cet article aient

ete resolues, etant donne que les autres paragraphes de cet article pourraient

alors devoir etre modifies. .■-■.'■■.
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Article 22 ->. Drawback '

21. Les participants a la reunion ont decide qu'etant: donne qu'une delegation se

proposait de soulever, sur cet article, des questions de fond a la reprise de la

session de la Conference elargie des ministres du commerce, des finances et de la

planification des Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, la nouvelle

redaction de 1'article deyrait attendre la decision qui serait prise a ce sujet lors

de la reprise de la session.

Article 23 - Arrangements de compensation et de paiements

22. Les participants ont decide :

a) de remplacer 1'expression "en favorisant" figurant au paragraphe a)

de 1'article par 1'expression "en encourageant";

b) de renplacer lfexpression "en engageant des consultations regulieres"

figurant au paragraphe d) de 1'article par 1'expression "en se consultant

regulierement", et de supprimer 1'expression "entre eux" qui suit.

Article 31 - Protocole concernant le Botswana, le Lesotho et le Swaziland

23. Les participants ont decide que puisque Particle, tout conrne le point xii)

de l'alinea a) du paragraphe 4 de 1'article 3 de la version revisee du Tralte

envisage, soulevait des questions de fond que certains representants souhaitaient

soumettre a la reprise de la session, sa nouvelle redaction devait egalement

attendre-la decision de la reprise de la session.

Article 33-35 : Banque de developpement de l'Afrique de l'Est et de

l'Afrique australe

2k. II a ete explique que la reunion d'experts des ministeres des finances et

des banques centrales des Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe

qui s'est tenue a Addis-Abeba du 5 au 12 mai 1981 avait examine une etude sur la

creation de la Banque de developpement envisagee ainsi qu'un projet de statut de

la Banque de developpement fonde sur cette etude. Cette reunion avait decide qu'une
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nouvelle etude devrait etre entreprise par les expeits aux termes d'un nouveau

mandat pour, entre autres, resoudre la question de savoir si une banque sous-regio-

nale de developpement etait vraiment necessaire. Le nouveau rapport des experts et

le nouveau projet de statut de la Banque, si leur adoption etait recoimiandee,

seraient sounds au Conseil des ministres du MULPOC de Lusaka en Janvier 1982. Conpte

tenu de ce qui precede, il a ete recommande de reporter la nouvelle redaction des

articles 33 a 35 de la version revisee du Traite envisage jusqu'a ce'que les irdnis-

tres aient pris des decisions finales sur la question toute entiere de la creation

de la Banque de developpement. La proposition a ete acceptee par les participants.

Article 37 - Budget de la Zone d'echanges preferentiels

25. Les participants ont decide :

a) sans objet; :

b) de mettre un point apres le terme "Conseil" la ou il apparait pour la

premiere fois au paragraphe 3 de 1'article; et :

c) de comriBncer la phrase suivante par un "1" majuscule.

26. Les participants ont egalement decide que ie paragraphe 3 de 1'article serait

redige de nouveau, apres que la fontule permettant de determiner le budget de la

ZEP sera connue, de maniere a l'y inclure.

Article 43 - Relations avec les autres organisations regionales

27. Les participants ont convenu de reporter l'examen du paragraphe 1 de 1'article

apres la solution, par la reprise de la session, des questions de fond que ce

paragraphe soulevait.

ANNEXE I ...

PROTOCOLE RELATTP A LA,REDUCTION ET A L'ELIMINATION DES BARRIERES DOUANIERES

POUR CERTAINS PRODUITS DESTINES A ETRE ECHANGES A L'INTERIEUR DE LA ZONE ■

■ D'ECIIANGES
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Article 1 - Interpretation

28. Les participants, afin de conformer la definition de "Liste comnune" a

1'article 1 du corps de la version revise du Traite envisage a la definition de

"Liste commune" de I1 article, ont decide de modifier la definition de "Liste commune"

dans le premier cas comme suit : "Liste commune" a le sens qui lui a ete dome a

1'article 1 de 1'Annexe I du present Traite.

Article 7 - Procedure 5 suivre pour negocier la reduction et la suppression

des barrieres comnerciales

29. Les participants ont decide de dormer le numero "7" au dernier paragraphs

de I1article.

ANNEXE II

PROTOCOLE SUR LA COOPERATION DOUANIERE A L'INTERIEUR DE LA ZONE DfECHANGES

PREFERENTIELS POUR LES ETATS DE L'APRIQUE DE L'EST ET DE L'AFRIQUE AUSTRALE

Preambule

30. Les participants ont decide de modifier le quatrieme parapraphe du preambule

par I1insertion de 1'expression "de 1'article 3" inmediatement apres lfexpression

"paragraphe 4".

Article 1 - Interpretation

31. Les participants ont decide de supprimer le terme et le signe "et/" de la

definition de "reglementation douaniere".

Article 3 - Cooperation en ce qui concerne le traitment preferentiel

applique aux marchandises

32. Les participants ont decide de supprimer le terme et le signe "et/" de

l'alinea b) du paragraphe 1 de lfarticle.
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Article 6 - Prevention et recherche des infractions douanieres

33. Les participants ont decide"::

a) de renplacer le terms "spontanement" figurant a l'alinea a) du paragraphe

3 de l'article par l'expression suivante : "tout naturellement";

b) de supprimer l'alinea b) du paragraphe 3 de l'article etant donne qu'ils

estimaient que cet alinea etait inutile et serait plutot.prejudiciable

s'il etait maintenu et egalement parce qu'il portait essentiellement sur

une question de procedure et non de fond; (les alineas restants du

paragraphe 3 ont ete renumerotes (b) et (c) en consequence);

c) de renplacer, pour des raisons de clarte, le point i) du nouveal alinea

b) du paragraphe 3 de l'article par ce qui suit :

"contenue dans les documents douaniers relatifs aux echanges entre

pays des marchandises qui sont soupconnees d'etre en violation de

la reglementation douaniere de l'Etat membre requerant".
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ANNEXE III

PROTOCOLE SUR LES REGIES D'ORIGINE DES PRODUCTS QUI SEROOT EaiANGES ENTRE LES

ETATS DE LA ZONE D'ECHANGES PFEFERENTTSLS

Regie 1 - Interpretation

34- Les participants out decide de :

a) modifier la definition de lfexpression "cou"t depart-usine" figurant

a. cette regie comme suit : "cou"t depart-usine" signifie la valeur

de 1*ensemble des materiaux necessaires pour fabriquer un produit

donne";

b) d*inserer, dans le texte anglais, iramediateraent apres la troisieme

mention des mots "Member State" apparai3Sant a. la definition de

"ne.tional" figurant dans cette regie une virgule et le mot

"have";

c) de modifier le deuxieme paragraphe de cette regie comme suit :

"en determinant le lieu de production des prcduits et des marchandises

provenant de la mer, dec cours dfeau et des lacs par rapport a. un Etat

membre, le navire d'un Etat membre est considere comme faisant partie

du territoire de cet Etat raembreo En determinant le lieu d*origine

de ces marchandioeG, lee produits provenant do la mer, den «n«ir— ■" - .

et des lacs ou les biens produits en mer ou our les pours d'eau ou

sur des lacs cont consideres eomr.ie originaires du territoire d*un Etat

membre, s'ils ont ete charges ou produits sur un navire de cet Stat

membre ct ont ete apportes directenent sur les territoires des Etats

ruernbres,," • • .

Regie 2 - Regies d8origine applicables aux marchandises provenant de la Zone

d'echanges preferentiels

35« Les membres du Comite ont decide :
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a) d'inserer, dans 1g textc anglais, le mot "items" iminediateraent apres lc

mot "in" fi,gurant a l'alinea (b) du paragraphe 1'do-la regie ;

b) de renumeroter Ice sous-alineas a) et b) du point iv) do l'alinea

b) du paragraphe 1 dc la regie pour en faire les sous-alineas (aa)

et (bb) respectivenent ;

c^ de remplacer le point iv) de l'alinea b) du paragraphe 1 de la regie

par lc membre dc phrase suivant : "sous reserve deu dispositions

du point iii) du present alinea"j

d) do renuraeroter les alineas a) et b) du point v) de l'alinea b)

du paragraphe 1 de la regie pour en faire des alineas (aa) ct (bb)

respictevement et ensuite de renplacer les'mots "au point (a)"

partout ou ils figurent a lfalinea (bb) du point (v) de l'alinea du

paragraphe 1 de la regie par "a. l'alinea (aa)" j

e) de renplaccr, dans le texte anglais, le mot "their" a. 1*aline? (r>)

du paragraphe 2 de la regie par lc mot "the" }

f) dc remplacer au paragraphe 3 de la regie les mots "sous-alineas (iy)

et (v) de l'alinea (b) du paragraphe 1 par les mots "points

(iv) et (v) de l*alinea (b) du paragraphe 1".

gie 3 - Marchandises entieremont produites dans les Etats merabres

36• Les participants ont dacide :

a) d'inserer a la premiere ligne de la regie, imi^ediateiiient aprep !'^xpron.

"aux fins du" les mots "point (i) du" ;

b) de supprimer a. l'alinea (c) de la regie lc mot "et" et la barre (/) ■■■;-.

c) da cupprimer a. l'alinea (b) de la regie le mot "et" et la barre (/) ; .-•
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Regie 4 - Application des criteres relatifs au ppurcentage des materiaux importes

et a. la valour ajoutee

37. Les participants ont decide de renplacer I1expression "aux conditions

definics" figurant a l'alinea (a) de la regie par "Ha condition definie".

ANNEXE IV

PROTOCOLE SUR LA REEXPORTATION DES IiARaiANDISES A L'INTERIEUR DE LA ZONE

D'ECHANGES PREFERENTIELS

Article 1 - Interpretation

38* Les participants ont decide de renplacer dans la< definition d* " Etat ,

dectinataire" dans le texte anglais le deuxieme "from", par "for".

Article 2 - Dispositions generales -

39. Les participants ont decide de remplacer a l'alinea (a) du paragraphed

du textc anglais les mots "member State" par les mots "Member State".

Article 4 - Remboursement et remise des droits et des taxes

40. Lee participants ont decide de mettre, dans le texte anglais, une virgule

immediatement apres le mot "warehousing" figurant au deuxieme paragraphe de l'articlc

ANNEXE V

PROTOCOLE RELATIF AU CCMIERCE DE TRANSIT ET AUX FACILITES DE TRANSIT

Article 1 - Interpretation

41. Les participants ont decide de modifier la definition de "raoyen de transport"

de fa9on a couvrir les "lacs" et les "porteurs" puisqu1on a estirae que cette omission
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etait due a un oubli, ainsi :

Par "moyen de transport", on entend j

a) tout vehicule ferroviaire, conteneur, navire et chalend utilise sur

les lacs et les voies d'eau, vehicule routier ct aeronef 5

b) si la situation locale I'exigc, les porteurs et les aninaux de bat" ;

42. Le representant du Lesotho a declare qu'il nfetait pas satisfait de la definition

du mot "biens" mais quo son Gouverncraent ferait tout pour sfen tenir a cette

definition. Gn a egaXcmcnt.fait observer que la traduction frangaiso de "biens"

devait etre revue puicqu'elle ne paraissait pas S*tre exacte.

Article 6 - Cautions et garanties

43. Les participants ont decide de supprimer au deuxieme paragraph© de Particle

le not "et" et la barre. . ;; ,. ; ..

Article 10 - Obligations des Etats membres et des garants

44. Les participants oiit decide d*inserer,dans le texte anglais, le mot

"use", iramecliatement apres le not "feasible".

ANNEXE VI • .-■

PROTOCOLE SUR LSS ACCORDS BE COMPENSATION ET DE PAIEIvIENTS

Article 5 - Unite de conpte et garantie relative aux taux de change

45. Les participants ont decide de remplaccr les parentheses et I1expression

"(ci-apres denoramee l'"UCEZE?")11 figurant au paragraph© 1 de l'article par

l'expression s ."appelee "UCEZEP" dans le present protocole".

Article 11 - Le Comite

46. Les participants ont decide de raettre une virgule inmediateraent apres le

mot "particulier" figurant dans cet article.
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:UEEKE VII

PP.OTOCOLE SUR LUR TRANSPORT" ET LES CO^SOIC^I'ICWS

I-rticle 1 - Interpretation

47. Les participants ont decide de renplacer, dans la definition cle 'transports

: du texte anglais, le wot rinclude" par le vtot !1 includes .

Aiji:^:" viii . .. • .-■■

PRDTOCOLI^ CUR LA COOP;"I^TIG i DZ^IG LI3 "OIIAriS DU Dl^ViJLOPF.r SIT lilDU

Article 1 - Interpretation

48. Ler> participants ont estime que la definition de "ressortissant5 devait etre

plus large et que si on voulait donner a ce raot le sens plus atroit qu'il a a

l';\nne::e III, les participants a la reprise de session devraient se prononcer

sur cette question.

?■ rticle 2 - Objectifs

49. Les participants ont d'cio.6 e.'inserer le rsot ;et'c iraaediatement apres le ^ot

;procluics industrials ? figurant au premier paragraphe de 1'article.

Irticle 4 - Pntreprises industrielles Multinationales

50. Les participants ont decide de suporimer le not :et; et la baTrs (/) fic,-urant

au ?oint (iv) de l'alinea (a) du deuxiem paragraphe.

Particle 5 • Itecanismes de proruotion ru developpegent industries

51. Les participants ont decide de remplacer les parentheses et 1'expression

"(ci-apres denomme ' Le Centre1)"figurant au premier paragraphe de I5article par

1"expression :appele le "Centre' dans le present protocole".
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AHNEXE X

PROTOCOLE ICLATIF A LA SITUATION EXCEPTirx.r^LLE DH. BOTS'IMTA, DU LESOTHO ET DU SUAZILAI1D

52. Les participants ont dscid« d'ajourner l'examendu present protocole jusqu'a

ce que la reprise de session ait regie les questions fondamentales en suspens qui

seraient soulevees a propos de l'alinea a) du point (xii) de l'alinea (a) du

paragraphe 4 de 1!Article 3 et de Is Article 31 dans le corps du texte de la version

rcvisee du Traite envisage dapres lesquels le Protocole a etc etabli.




